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La surveillance r6glementaire des mines et des usines de concentration d'uranium est exercee par la 
CCSN de maniere entierement transparente, et comprend un processus d'autorisation axe sur les 
audiences publiques et des rapports annuels sur la sfuete des activites et le rendement environnemental. 
II s'agit d'un degre de transparence et de surveillance qu'on ne retrouve pas dans d'autres industries au 
Canada. 

Des individus ou des groupes ont sans doute diverses raisons de reclamer un moratoire permanent sur 
!'extraction miniere de l'uranium, mais leurs allegations selon lesquelles la population et 
l'environnement courent un risque sont fondamentalement fausses, puisqu'elles ne tiennent pas compte 
des donnees scientifiques probantes issues de recherches dans ce domaine. La CCSN a realise et valid6 
pendant des d6cennies de nombreuses 6tudes evaluees par des pairs qui ont tour atour fourni des 
preuves solides indiquant que les travailleurs et les personnes qui habitent aproximite de telles 
installations sent en aussi bonne sante que le reste de la population canadienne. II en va de meme pour 
les personnes qui vivent pres des centrales nucleaires. 

Selan le rapport du BAPE, I 'uranium est radioactif et les residus d'uranium restent dangereux: pendant 
des milliers d'annees. Rectifions les faits: chaque type d'activite miniere ou industrielle produit des 
dechets qui doivent etre g6r6s efficacement along tenne. Toutes les mines, y compris les mines 
d'uranium, produisent des dechets qui contiennent diverses teneurs de contaminants radiologiques et 
chimiques. Tousles sites modemes de gestion des r6sidus miniers d'uranium en exploitation au Canada 
sont dotes d'installations souterraines pour la gestion des r6sidus en fosse. Cela 6limine le risque de 
rupture de la digue ast6riles, comme il est arrive recemment ala mine de cuivre et d'or de Mount 
Polley, en Colombie-Britannique. Les mines d'uranium presentent la meilleure performance 
environnementale de tout le secteur mini er depuis I' en tree en vigueur du Reglement sur les effluents des 
mines de metaux federal en 2004. 

Nous ne compromettrons jamais la sfuete en delivrant un permis pour une mine ou une usine de 
concentration d'uranium dont les activit6s proposees ne sont pas sfues. De plus, le Canada respecte 
pleinement les accords intemationaux sur I 'utilisation pacifique de l'6nergie nucleaire, a:fin que 
I 'uranium produit sur son territoire ne soit jamais utilise pour produire des armes nucleaires. 

Il est 6vident que la recommandation du BAPE d'etouffer les projets d'exploitation est fond6e sur la 
perception du manque d'acceptabilite sociale, et non sur des principes scientifiques 6prouves. Je tiens a 
vous rappeler que la CCSN, dont un des commissaires est I' ancien president du BAPE, a pris une 
decision en 2013 concemant !'approbation d'un projet d'extraction d'uraniurn au nord du Quebec (projet 
de Strateco ), car il a ete juge securitaire. 

Je crois comprendre que vous examinerez les conclusions du rapport du BAPE aux c0t6s d'un comite 
interministeriel. Je tiens avous offrir une fois de plus le soutien des experts de la CCSN, puisque le 
BAPE a mal analyse et n'a pas suf:fisamment tenu compte de l'information qui lui avait ete fournie. 
Dans ce dossier, votre gouvemement ne doit pas ignorer les recherches scientifiques axees sur des faits 
realisees pendant de nombreuses annees clans cette industrie. L'extraction mini ere de I 'uranium est 
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l'activite miniere la plus reglementee au Canada, et elle a ete effectuee en toute securite en 
Saskatchewan depuis plus de 30 ans. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Ministre, !' expression de ma consideration respectueuse. 

/ · ~ 
Michael Binder 

c.c. : Pierre Baril, President du BAPE 


